
COMMUNES

Liion. M. DOJ{ERTY: L'honorable dé-
pitté ne pernmettra de nec pan partager sont
opinion à cet égard. Je crois qu'il n'existe
pait au miinistèr 'e de la Justice de tâche plus
iportante que celle de conseiller dle Son AI-

tessî' royale sur l'exercice dii droit de grâce.
.1', suis heureux que le solliciteur général y
consýacre ses talents, et j'ai toujours mol-
mêmne pensé que je devais donner beaucoup
de temips à l'examuen de ces questions.

Liion. M. MARCIL: JLe iniistre autrait-
il la copasnede resegeru peu le

cen1ltt su r lesý méthodes mieu l'on Suit pré-
n'nto'iiint à l'occasion de c'es clargis-se-
niente anticipés?

Lhia. MN. D)OHER1Y: Je nie crois pas
qu'il soit pîossible tic pose r un principe que
tout coîtî ainmné aura droit ii soit élarginse-
int anticipé s'il a fait telle ou telle chone;
1l faut se guider eni grand' partie sur les

cire' îistanccs <le Chiamie cas. Quand il s'a-
"<ýt (le deécider si la Coutronne eýxercera sotn
dro:t d'' grâe', lui point important enzt tois-
jîi<iurs île ýivoir si le Ceindaminé n' il a char-
gi' qu'un critie ou s'il eii a plu' si Sa
conduîite cii prisonts ct siti elétinut àcotisi-
leret.. quoiiqu tic eut-etre Cet éelntt ait
mints îd'iiiportaiice que eliii lent je viens5
'le parlît. Les cireountfanees dei' itffie
mus soint rapportées ptt le jutge dev ant quli

Il arrive quielqjuefois que l'aoecat île la
poîuirsuiite ou dl'utres5 (li sont eti iticytre'
leo lious dentier d'utilen reseiiieiiîents s'ur

e c t-ttîî par iclèîs (Ile l'aîffaire
,il oniiet tait tit i ipport. Nos- s énéfi-

en iiintsuite (lus sîrVicen, fort pirecieuix, dis
! 'itetiotirie préposé aux iio i'en liberté
Condîitionniellc'e, et Ce fonctiositntire, dans
biien îles cas, se ton seigne pur luîi-mîêmîe su"
les anît.écédensts île lis persnne ceoscernée et

litr les citcolist;inees qsîi pieuvenît ni'avoir
pas été sig-nalées au tribunal. Nous nous cf-
f'orçonss dants chaqîsIte cas- d'apprsécier lu jun<>ie
s i!eut île- Chacuîte île cîs Conisidérationts. Le

ntuîrellemnent eni tavcuir (lii priesti itr.
Il faut ou aviiioitrgr ututii pour

lequiel l'înîlîiîlu11 a été Celiîdamné, ê' t enup s
'iWil a fait et le reste. Il serait, je Croit
d B1ielle d'étabilir un principe géniérail. Celii
qpie nsotîs inou oiinus efforcés dle suivre
:Pi'îiiue tst ex;iei soignieux dle clîi 1u
-ia( r'11i partticiulier, et dlaits Chstaquei affaire,'
îî uis tacîsons nl i lei exaîtîiîer les circens-
t i isees qui miilitetnt pour oit cinitre l'exercice
do' lui cléiiîî'tee.

L'lîei. lM. iYîÀICIL: Es-il î'naeais
ministère dl'accore'i'r îà tit inîliselu ccii-
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damné pou r lut xvle sa libératicît après tit

certain usombrte d'annéèes.

-'hen. M. DOHERTY: Nous l'avons dé-
jà fait, tmais, dans c-es cas, nous avons dû
nécessairemtent prendre on consiLdération
les diverses circonistances dosnt j'ai parlé
taîstôt. Je tic sachie pas qu'il ait jamais
été de règle de toujours refuser son élar-
uusneiîient à l'insdividu condamné pour la
vie. Souis ce rapport, il n'a, je crois, été
apperté asîcunt chtangemniît à la pratique
qui existait av ant nsous.

L'hon. ARITHURI MEIGIIEN (solliciteuir
génséral): Je mî'attendais peu à voir les
mtîetbres de la g-auchie enmboîter le pas der-
rière l'honorable dépiuté île WellIandB (ýM
Gerîssan) . J'ai pîrcotîru les articles île la
loi qui a c-réé la charge de solliciteur géné-
rai, loi rendue eni 1889, si je ne nie tromnpe,
et j'ai soigneusment noté les funs pour les-
quselles la loi a été rentîue et les eblizaticits
quf'elle inîpose au titulaire de cette charge.
Ses; obligations sonît putremnent d'aider le
îminîistère de la Justice dans son travail, et
il devrus paraître évident à i'lIioiioriihle dlé-
puité <le W'ellandi qu'il exis.te bien <les uta-
itière'' di'aidler à ce truivail, outre lit part àt
lrisalie (i ls ;et''<i:'i lit iii
tète. Mois hotnoruable atîui assiure qîue Ici
regle étabîlie. en 1889 pour le solliciteuîr
-éîuéral de porter (levatt es tuti il puys
les affaires du Goinvernîemient est 'tombtée on
(iésuétude, et n'est pIlns jamsais appliquée.
iLes reitseic<-neiîieits que je pon-ède tue pot-
fi ài croire qu'il est est aîisi.

Je tue Suis laissé dite que, sous <ses tiré-
décesseuîrs, cet usage a été abtandonne,
cottîtîe beaucoup d'uutres ex-celletîts usa-
"ces, et je pense que l'hionorabule dépîuté deL
Ttois-Rvire (M. Bureau) corroliortýra mec
dites à ce sujet. Mais on l'a fait revi .vre.
Decpuis que j 'ai l'honnteur d'occuper cette
elîcîrge, -et que j 'ei ai est le tempsw, je C te
suis~ efforcé île tendre service ast ministère
it su ia.vi c iajue fois que l'occasion s'en
î'st efferte_.

M. 1)VI:Avez-vos gagné quelques

Liton M. MýEIC"HEN: Te répîondrai a
l'hoxnorable député de W'right (M. l)evliîs).
Penrdanst le cours ilu régimie ptrécédent, le
'':i]intet a eui l'otusonît lxitîsu c''t-
tain terrain près de Winnipeg. Il avait
fait ýl'offre d'une certaine somme, que les
pîropîrié'taires ont tefîi'-e. Dans le hbuit de

se pîrocuirer ce te'rrainî, le Gouvernement
Comsmte l'aurait fait tout hoîmtîe prudent,
ia eitatisé <les tu észoci ci lîîîns, e ii

5
1 în'

ilensquel les la solution d'un grave protblènme


